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Les données figurant ci- EPURE Paysage 

re en pièce jointe. 
 

 
 prendre en compte les vues remarquables plus 

éloignées. 
 
Dans ce paysage de transition qui présente des vues dégagées vers le nord-est ce périmètre a été porté à 15 
km. Voire au-delà pour les sites et monuments emblématiques. 
 

 
 paysagères, en 

fonction des typologies et du nombre de machines souhaitant être implantées. 
 

 
               H = la Hauteur en mètre des machines. 

 
- (100 + 4) x 150 = 15 600 m. Soit environ 16 km. 
 

 sites et points de vue 
majeurs situés en marge de ce périmètre. De même, les distances peuvent être étendues sur des secteurs 
présentant des reliefs importants et dégageant des vues plus lointaines (intervisibilités entre les grands plateaux 
ouverts). 
 

 enjeux distincts : 
 les 2 premiers périmètres, lesquels évoluent vers 

 pour les périmètres les plus éloignés. 
   zone non habitée dont les enjeux sont 

très localisés (enjeux faunistiques et floristiques essentiellement). 
 , regroupe les villages situés à forte proximité du site et sur laquelle 

la pression visuelle est potentiellement la plus forte. Il rassemble les enjeux patrimoniaux et urbains les 
plus sensibles. 

 , prise en compte notamment des interactions visuelles avec la 
grande échelle du paysage, des effets cumulés avec les parcs éoliens et les éléments patrimoniaux. 

 Au-delà de 15 km le risque de covisibilité avec les sites et éléments 
patrimoniaux est généralement très limité, cette éventualité est néanmoins étudiée pour les éléments les 
plus emblématiques (Bomy, Estrées-Blanche, Notre-Dame de Lorette,..). 

  
Carte 19  : EPURE, 2017) 
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Carte 20  : Epure 2017) 

 

 
Carte 21 : Relief et hydrologie du Haut Artois (source : Epure, 2017) 

 
 

 appelé Cuesta 
de  
 

 
Carte 22 : Les entités paysagères (source : Epure, 2017) 
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 herbagères et des zones cultivées, sans que le 
relief éterminant. 
 

 
Figure 38  : EPURE, 2017) 

 de la Clarence au Nord-Ouest à celle de la Scarpe 
au Sud. 

 dénivelée atteignant 100 mètres et plus. Immédiatement 
au  son urbanisation spécifique. 
Les vues sont magnifiques, le bassin minier dominé ainsi  
également unifié, ce que bien souvent dément la découverte « au sol » de ce dernier. 

 très belle et rectiligne RD 341 ancienne voie romaine, ne 
 

retrouve les caractéristiques constantes observées en Artois : relief ample largement labouré et vallées parées 
de végétation.  

 depuis les grands axes que sont la RD 937 et surtout 
 

 

 
Figure 39  (source : EPURE, 2017) 

 
 Nord et du Pas de Calais. 

 au travers des coupes topographiques mais 
également depuis quelques points hauts entre Hazebrouck et Aire sur le Lys, comme le montre la photo ci-
dessous. 

 notamment identifiable avec les 4 éoliennes de Rely Linghem (parc de la 
Motte). 
 

 
Figure 40  : EPURE, 2017) 

 



  
 Etude d'Impact Santé et Environnement 

Projet du parc éolien de Camblain-Châtelain (62) Chapitre B - ent - p. 60 
Environnementale 

 
Figure 41  : EPURE, 2017) 

 
 

é sur le versant de la cuesta, ainsi les éoliennes seront entièrement 
perceptibles à partir de la RD 301, axe Liévin - Bruay-la-Buissière dont le débouché sur la chaussée Brunehaut 
(RD 341) est axée sur le parc éolien. 

 donjon classé situé au sein de la vallée de la Clarence ne devrait pas être 
impacté par le projet éolien. 

 
Figure 42  : EPURE, 2017) 

  il faudra éviter de positionner les 
éoliennes sur les limites du secteur très  
De même la hauteur des éoliennes devra être maîtrisée afin de respecter les rap

  
Les villages situés au sein de la vallée de la Clarence et de la Lawe devraient avoir un impact visuel réduit grâce 
à leur position abritée en fonds de vallée. 
 

 
Figure 43 : Coupe  : EPURE, 2017) 
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 dispersé, marqué par une grande forêt de plaine et 
une longue vallée industrielle. Avec 67% de cultures et 9% de prairies, les paysages de la Plaine de Lys ne 
répondent pas  bocagers. Seule la trame bâtie, qui 
quadrille la plaine avec  lieux. 
 
D

très limitées. 
La vallée de la Lys  

agriculture céréalière, maraîchère et du pâturage. 
 

 
Figure 44 : Illustrations des paysages de la Plaine de la Lys (source : EPURE, 2017) 

 

 

 
Tableau 19 : Sites inscrits ou classés (source : EPURE, 2017) 

 
Tableau 20 : AVAP (source : EPURE, 2017) 

PROTECTION DES SITES (LOI 1930) 
Protection régl  titre de la loi sur les sites de 1930. 
 
La protection des sites au titre de la loi de 1930 ne  
 

 artistique, historique, scientifique, légendaire ou 
pittoresque. Certains sont des sites bâtis (villages et  

n dans leur état actuel. 
Le classement a, en plus, pour vocation de les protéger. 
 

 évidents mais sont souvent en lien très fort avec les 
 Aussi les sites suivants sont souvent concernés également 

par le chapitre suivant C.2 traitant du « patrimoine historique protégé ». 
 
Un seul site est localisé à moins de 15 km du projet éolien  Le 
site de Bomy est à 17 km, le château classé  cône de vue, ce site concerne 
un mail de tilleuls. Le site de N.D de Lorette à 18 km ne dispose pas de point de vue orienté vers le projet éolien. 
 

 
 
ZPPAUP/AVAP 
Quatre ZPP AUP   
de Labeuvrière et de Vaudricourt qui ont pour objet de protéger le paysage communal, aucun cône de vue 
été défini. A14 km le centre ancien de Béthune. 



  
 Etude d'Impact Santé et Environnement 

Projet du parc éolien de Camblain-Châtelain (62) Chapitre B -  - p. 62 
Environnementale 

 

 

 
Carte 23 : Localisation des sites classés ou inscrits et des AVAP (source : EPURE, 2017) 
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Figure 45 : Illustration des sites inscrits ou classés (source : EPURE, 2017) 
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Figure 46 : Illustration des AVAP (source : EPURE, 2017) 
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Les différentes communes sont desservies par un maillage homogène de routes départementales de différentes 
catégories. Elles représentent en majeure partie,  
dense et importants  et surtout 

 

peu fréquenté et lié essentiellement à des dessertes locales, 
absence de voie majeures de transports avec des trafics 
visuelles avec la zone de projet car les structures topographiques et boisées de la Cuesta génèrent une barrière 

  

A partir de la Chaussée Brunehaut (RD 341) sur le tronçon entre Auchel et Houdain, la chaussée Brunehaut 
permet en revanche des perceptions privilégiées sur la zone de projet. Selon sa configuration plongeante dans 
les vallées et vallons ou en belvédère sur les flancs de la cuesta, les impacts visuels seront très évolutifs. 
Des perceptions fortes sont possibles à partir des axes qui descendent des crètes vers la plaine avec des points 
de vues saisissants vers le nord (RD 916, 941,..).  

 limitées par une topographie en 
 

identifiable lors de son  
Les perceptions de la zone de projet sont peu probables, mais seront très variable et fonction des points hauts 
parcourus. 
 

 

 

 
Figure 47 : illustration des infrastructures du territoire (source : EPURE, 2017) 

 
 Sur la plaine de la Lys, 

 larges. Les voies de communication 
 anisation est très linéaire, rampante, 

disparate et mite le paysage. On y retrouve quelques grosses agglomérations telles que Lillers, Aires sur la Lys, 
Isbergues, Bruay la Buissière, Auchel... 
 
Sur les reliefs de la Cuesta, les infrastructures suivent les petites contre-vallées, leurs tracés sont dictés par les 

 ou hameaux. Les grandes communes 
du territoire sont plus rares et de moindre importance démographique, ainsi sur ces territoires, les agglomérations 
repèrées sont Thérouanne, Fauquembergues et Fruges. 
 

 autre bâtiment, permettant 
. Dans la plaine de la Lys et sur le bassin minier il en 

est tout autrement, de nombreux habitats sont parsemés de manière très aléatoire. Les villages qui sont largement 
 de fortes covisibilités avec les parcs éoliens du 

 Fiefs, Laires,Sains-les-Pernes, Tangry,... 
Les clochers sont par conséquent parfaitement visibles depuis les crêtes du territoire. 
 
La typologie des habitats et des édifices est  Quelques 

 belles demeures dans la plaine 
de la Lys, ainsi que les églises en calcaire massif. Au Sud/Est, sur les abords du bassin minier, on retrouve certains 

 
Mines, Divion, Bruay la Buissière,... 
 
On retrouve un grand nombre de villages et communes sur le territoire, qui ponctuent et créent un maillage 

-ci. La chaussée Brunehaut (Rd 341) dissocie parfaitement 
ces deux types de densités. st relativement homogène, droit, mais 
peu dense.  minier, 
les voies sont beaucoup plus sinueuses, et le réseau plus dense. 
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Figure 48 : Illustration du patrimoine touristique (source : EPURE, 2017) 
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Dans la plaine de la Lys : 
La plaine de la Lys est très urbanisée et anthropisée, sa morphologie très plane et la multiplication des 
structures bâties et végétales vont sensiblement limiter les perceptions vers la zone de projet. Les enjeux 
sont dès lors très rapprochés des zones de projet et majoritairement situés au pied des coteaux de 

 
 
Dans la plaine, les perceptions à partir des voies importantes et les autres sont rapidement limitées et occultées 
par toutes les structures verticales (végétales ou baties) qui représentent un obstacle et un limiteur de perception 
dans ces paysages très plats. 
 
Les perceptions lointaines sont donc très rares et anecdotiques et notamment vers la zone de projet. 
 

 

roupés, en général abrités derrière une ceinture 
végétale plus ou moins épaisse selon les communes. 
 
Le maillage de départementales est très homogène, mais les 
de dessertes locales. 
 

 
Figure 49 : Illustration du patrimoine rural (source : EPURE, 2017) 
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Figure 50 : Illustration du patrimoine industriel (source : EPURE, 2017)
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, marque une coupure franche 
marquée par des belvédères qui ponctuent la ligne de crête et forme une curiosité géologique en même temps 

 
 

essentiellement ruraux. 
 

préservé avec une mosaïque assez équilibrée entre des petits plateaux voués aux cultures ouvertes et des 
vallées ainsi que des escarpements occupés par des boisements, des prairies et une polyculture. 
 
La Cuesta est plutôt caractérisée par un habitat linéaire (Amette, Pernes, Camblain-Châtelain, Ourton, 
Diéval,..) avec des villages étirés essentiellement le long des routes qui longent les nombreuses vallées (Nave, 

 les 
impacts visuels du projet éolien. 
 
Les agglomérations implantées en pied de cuesta, souvent marquées 

  
Une partie de ce patrimoine minier est inscrit au , voir détail dans la chapitre 
suivant. 
Cependant certains villages se développent plus ponctuellement le long de la chaussée Brunehaut. 
 

topographique et boisé que constitue la cuesta. 
En outre les villages de plateau sont souvent localisés dans des replis de reliefs et se présentent souvent sous 
la forme de «village-bosquet» avec une frange végétale qui les protègent des vents de plateau ce qui limite 

 
 
Les paysages protégés sont relativement peu représentés avec 3 sites inscrits ou classés dans un rayon de 

 la configuration des lieux (boisements, vallées,..) ou de 
leur distance vis-à-vis du projet éolien. 
Les AVAP (ZPPAUP) sont relativement distantes et de par leur configuration spatiale peu exposés à 

 
 
Le site éolien est en retrait significatif par rapport aux grands axes de communications ce qui évite les interactions 
visuelles trop franches et directes. 
 
Le territoire est investi par le tourisme de façon modérée notamment à travers les gîtes et les itinéraires de 
promenades et de randonnées surtout sur le plateau GR 127 qui traverse 

  

qui complique quelque peu les implantations. 
i le développement se fait plutôt en pied de cuesta par le biais de séquences linéaires suivant une 

  

très vigilant vis-à-   
exige une grande vigilance vis-à-vis des effets de surplombs. 

dans sa continuité. 
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Carte 24 : Synthèse des enjeux paysagers (source : EPURE, 2017) 



  
 Etude d'Impact Santé et Environnement 

Projet du parc éolien de Camblain-Châtelain (62) Chapitre B -  - p. 71 
 

 

 
 
Dans un rayon de 20 km on observe de nombreux monuments historiques inscrits ou classés. 
 
Monuments très proches du site éolien (0 à 5 km) : 
Concerne 7 monuments très divers, civils ou cultuels, ruraux, urbains ou industriels. 
 
Monuments localisés à 5/15 km du site éolien : 
Concerne 50 monuments très diversifiés entre  
 
Monuments très éloignés (à plus de 15 km) : 

 localisés à plus de 15km du site éolien méritent une attention 
 notamment du château de Bomy et de Liettres et du site de Vimy pour lesquels des cônes de 

vues ont étés identifiés par  62). 
 

 
Carte 25 : Carte de repérage des monuments historiques (source : EPURE, 2017) 

 

 
Tableau 21  : EPURE, 2017) 
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Carte 26  : EPURE, 2017) 
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Figure 51  : EPURE, 2017) 
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Figure 52  : EPURE, 2017) 



  
 Etude d'Impact Santé et Environnement 

Projet du parc éolien de Camblain-Châtelain (62) Chapitre B -  - p. 75 
 

 
Tableau 22  : EPURE, 2017) 
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Tableau 23  : EPURE, 2017) 
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Tableau 24 : Monu  : EPURE, 2017) 
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Carte 27  : EPURE, 2017) 


